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Manuel Utilisateur GAVEL 

 

I. Saisie dans GASEL 

Le responsable pédagogique souhaite recruter un vacataire. Il doit transmettre les informations 

suivantes : 

- Nom 

- Prénom 

- Email : cette donnée est essentielle car le candidat va recevoir à cette adresse un lien lui 

permettant de constituer et déposer son dossier en ligne. 

- Un code à 6 chiffres unique à l’intervenant est envoyé, par mail séparé au candidat, lors de la 

première connexion sur GAVEL. 

 

II. Actions du vacataire candidat  

1. Mail 

Le vacataire reçoit un mail dont voici le contenu. 

 

     Bonjour,  

     L'université Claude Bernard Lyon 1 souhaite vous recruter pour assurer des vacations d'enseignement dans la formation      

Formations …… de la composante/département FOCAL au titre de l'année universitaire 2019-2020  

Pour cela, vous devez déposer un dossier de recrutement sur la plateforme GAVEL   , pour instruction de sa recevabilité 

administrative.  

Attention: ce lien est strictement personnel. Ne pas le communiquer à une tierce personne.  

Tout dossier incomplet et/ou ne remplissant pas les conditions sera rejeté.  

Vous serez informé(e) par e-mail de la recevabilité administrative de votre dossier.  

Aucun enseignement ne peut débuter avant signature du contrat de travail.  

Pour toute question veuillez-vous adresser à la composante/département FOCAL 

 

Il doit cliquer sur le lien « plateforme GAVEL » et suivre les instructions.  

Le candidat peut également contacter la composante ou le département dont le nom et le 

mail sont disponibles en fin de message. 

Attention : Ce mail est à conserver car il contient l’unique lien permettant au candidat de 

consulter/compléter son dossier de candidature. 

 

2. Première connexion 

Lors de sa première connexion, le candidat vacataire devra sélectionner le profil 

correspondant à son statut, parmi ceux proposés. Le choix de ce profil déterminera les 

documents à fournir pour constituer son dossier de candidature. Les profils proposés sont les 

suivants : 

 Agent public titulaire 

 Agent public contractuel 

http://gasel.univ-lyon1.fr/gavel/depot.php?tk=x3JkbrOZb2JvpW6VoFiaaGyEoJ9xaXDYnGZvWZRplG%2BIc5puamuobGdkboSfbMNpbcOebZhwaJybY5uYm52amJpok5ealWVibGJnlYhx3w%3D%3D
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 Dirigeant d'entreprise 

 Profession libérale, travailleur indépendant 

 Etudiant 3ème cycle 

 Retraité 

 Salarié du serveur privé 

 Auto-entrepreneur 

 Intermittent du spectacle 

 

 

 
 

 

3. Génération du/des formulaire(s) 

Tous les candidats doivent remplir le formulaire candidature, le signer et le déposer sur la 

plateforme, au même titre que les autres documents. 
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Pour certains profils, il vous faudra également générer l’attestation Employeur, que le 

candidat devra imprimer et faire signer à son employeur principal, avant de la déposer sur la 

plateforme, comme les autres documents. 

 

 

4. Dépôt des pièces 

Le candidat doit déposer tout ou partie des documents demandés et peut revenir sur la page à 

tout moment pour compléter son dossier. La validation du transfert du (des) document(s) se 

fait par le bouton  au bas du tableau. 

 
Remarque : la composante ne commencera à étudier les pièces que lorsque toutes les pièces 

obligatoires auront été déposées. 

 

Une icône  apparaîtra en lieu et place  pour indiquer que le document a été validé 

par la composante, puis par la DRH. La modification d’une pièce supprimera la validation 

éventuelle de la composante et de la DRH. Lorsque le dossier est totalement validé par la DRH, 

le message  remplacera le 

bouton  et le candidat ne pourra plus modifier son dossier. 

 

 

La DRH contrôle le contrat, l’édite et le transmettra à la composante. Lorsque le contrat sera 

retourné signé, la DRH le saisira dans SIHAM.  

 

5 La mise en paiement des interventions sera déclenchée à réception du formulaire Etat de service    

fait à compléter pour chaque intervenant et à adresser par scan en précisant: 

- Centre de responsabilité : 58…… 
- NOM PRENOM de l’intervenant 
- Période des heures effectuées 
- Nombre d’heures effectuées en CM ou TD  
- Signature en bas à gauche du responsable de la formation  


